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Décision n°1125/2024 
 
 
 
 

 
 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL A MONSIEUR PATRICE LEGAL 

 
 

Le Directeur général de l’Etablissement public foncier de Normandie, Monsieur 

Gilles GAL, en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne 

 

 

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier 

de Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et 

notamment son article 13, 

 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité 

en date du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de 

l'Etablissement Public Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

 

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la 

Ministre de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à 

compter du 1er janvier 2021, 

 

Vu l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011,  

 

Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 

 

Vu les articles L. 321-11 et R. 321-9 du code de l’urbanisme, 

 

Considérant la Convention d’Intervention CONV20240107 - CONVENTION 

D'INTERVENTION BUEIL Cabinet Médical en date du 11 octobre 2024 avec la commune de 

Bueil, et plus particulièrement son paragraphe 6.2 relatif à la gestion patrimoniale, 

 

Considérant le projet de constat de transfert établit en date du 23 décembre 2024 avec la Ville 

de Bueil,   

 

Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Monsieur Patrice LEGAL, responsable du 

Pôle Programmation, Contractualisation et Patrimoine à l’Etablissement Public Foncier de 

Normandie, à l’effet de signer le constat de transfert au partenaire suite à l’acquisition des 

parcelles cadastrées section AC n°445 Et UN QUART indivis de la parcelle cadastrée section 

AC numéro 221 sises 11 rue de la Verdure à Bueil, 
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Article 2 : La présente décision sera notifiée à l’intéressée et publiée au recueil des actes 

administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie 

Fait à Rouen,       Notifiée à    

Le Directeur général     à Monsieur Patrice LEGAL 

      
  

Signé le 18-12-2024 Signé le 18-12-2024
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Décision n°1126/2024 
 
 
 
 

 
 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL A MONSIEUR PATRICE LEGAL 

 
 

Le Directeur général de l’Etablissement public foncier de Normandie, Monsieur 

Gilles GAL, en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne 

 

 

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier 

de Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et 

notamment son article 13, 

 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité 

en date du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de 

l'Etablissement Public Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

 

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la 

Ministre de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à 

compter du 1er janvier 2021 

 

Vu l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011,  

 

Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 

 

Vu les articles L. 321-11 et R. 321-9 du code de l’urbanisme, 

 

Considérant la Convention d’Intervention CONV20240109 – CONVENTION 

D'INTERVENTION CAC CHERBOURG Secteur Lasnon en date du 17 octobre 2024 avec la 

Communauté d’Agglomération du Cotentin, et plus particulièrement son paragraphe 6.2 relatif 

à la gestion patrimoniale, 

 

Considérant le projet de constat de transfert établit en date du 29 décembre 2024 avec la 

Communauté d’Agglomération du Cotentin, 

 

Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Monsieur Patrice LEGAL, responsable du 

Pôle Programmation, Contractualisation et Patrimoine à l’Etablissement Public Foncier de 

Normandie, à l’effet de signer le constat de transfert au partenaire suite à l’acquisition des 

parcelles cadastrées section AH n° 811 et 812 sises avenue Amiral Lemonnier et rue Colin à 

Cherbourg-en-Cotentin, 
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Article 2 : La présente décision sera notifiée à l’intéressée et publiée au recueil des actes 

administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie 

Fait à Rouen,       Notifiée à    

Le Directeur général     à Monsieur Patrice LEGAL 

      
  

Signé le 18-12-2024 Signé le 18-12-2024
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Décision n°1122/2024 
 
 
 
 

 
 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL A MONSIEUR PATRICE LEGAL 

 
 

Le Directeur général de l’Etablissement public foncier de Normandie, Monsieur 

Gilles GAL, en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne 

 

 

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier 

de Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et 

notamment son article 13, 

 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité 

en date du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de 

l'Etablissement Public Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

 

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la 

Ministre de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à 

compter du 1er janvier 2021 

 

Vu l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011,  

 

Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 

 

Vu les articles L. 321-11 et R. 321-9 du code de l’urbanisme, 

 

Considérant la Convention d’Intervention CONV20240113 - CONVENTION 

INTERVENTIONS DIEPPE TERRAINS LABBE DERYCKE LEBON VICO en date du 12 

décembre 2024 avec la commune de Dieppe, et plus particulièrement son paragraphe 6.2 

relatif à la gestion patrimoniale, 

 

Considérant le projet de constat de transfert établit en date du 23 décembre 2024 avec la Ville 

de Dieppe,   

 

Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Monsieur Patrice LEGAL, responsable du 

Pôle Programmation, Contractualisation et Patrimoine à l’Etablissement Public Foncier de 

Normandie, à l’effet de signer le constat de transfert au partenaire suite à l’acquisition des 

parcelles cadastrées section AH n°36, 37, 41 et 42 sises Les Coteaux et Route de Bonne 

Nouvelle à Dieppe,  
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Article 2 : La présente décision sera notifiée à l’intéressée et publiée au recueil des actes 

administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie 

Fait à Rouen,       Notifiée à    

Le Directeur général     à Monsieur Patrice LEGAL 

      
  

Signé le 18-12-2024 Signé le 18-12-2024

      

Signé le 18-12-2024
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Décision n°1127/2024 
 
 
 
 

 
 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL A MONSIEUR PATRICE LEGAL 

 
 

Le Directeur général de l’Etablissement public foncier de Normandie, Monsieur 

Gilles GAL, en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne 

 

 

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier 

de Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et 

notamment son article 13, 

 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité 

en date du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de 

l'Etablissement Public Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

 

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la 

Ministre de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à 

compter du 1er janvier 2021 

 

Vu l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011,  

 

Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 

 

Vu les articles L. 321-11 et R. 321-9 du code de l’urbanisme, 

 

Considérant la Convention d’Intervention CONV20240112 - FECAMP RUE DU 

PRECIEUX SANG en date du 2 décembre 2024 avec le Syndicat Mixte des Ports de la Seine-

Maritime, et plus particulièrement son paragraphe 6.2 relatif à la gestion patrimoniale, 

 

Considérant le projet de constat de transfert établit en date du 18 décembre 2024 avec le 

Syndicat Mixte des Ports de la Seine-Maritime, 

 

Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Monsieur Patrice LEGAL, responsable du 

Pôle Programmation, Contractualisation et Patrimoine à l’Etablissement Public Foncier de 

Normandie, à l’effet de signer le constat de transfert au partenaire suite à l’acquisition de la 

parcelle cadastrée section AY n°4 sise 38 rue du Précieux Sang à Fécamp, 
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Article 2 : La présente décision sera notifiée à l’intéressée et publiée au recueil des actes 

administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie 

Fait à Rouen,       Notifiée à    

Le Directeur général     à Monsieur Patrice LEGAL 

      
  

Signé le 18-12-2024 Signé le 18-12-2024
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Décision n° 1123/2024 
 
 
 
 

 
 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL A MONSIEUR PATRICE LEGAL 

 
 

Le Directeur général de l’Etablissement public foncier de Normandie, Monsieur 

Gilles GAL, en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne 

 

 

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier 

de Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et 

notamment son article 13, 

 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité 

en date du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de 

l'Etablissement Public Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

 

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la 

Ministre de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à 

compter du 1er janvier 2021 

 

Vu l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011,  

 

Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 

 

Vu les articles L. 321-11 et R. 321-9 du code de l’urbanisme, 

 

Considérant la Convention d’intervention foncière signée entre l’EPF de Normandie et la 

commune de Bueil le 11 octobre 2024, 

 

Considérant le projet d’acte de bail professionnel établi par Maître Camille PREVOST-

LEFRANCOIS, Notaire à ROUEN (Seine-Maritime), 16 Boulevard Ferdinand de Lesseps, 

(CRPCEN 76126), Membre de la Société par Actions Simplifiée « RIVES DE SEINE & 

ASSOCIES », Société titulaire d’Offices Notariaux situés à GRAND-COURONNE, ELBEUF et 

ROUEN, dont le siège est à GRAND-COURONNE (76530), 5 place Césaire Levillain, 

 

 

 

 

Décide : 

 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Monsieur Patrice LEGAL, responsable du 

Pôle Programmation, Contractualisation et Patrimoine à l’Etablissement Public Foncier de 

Normandie, à l’effet de signer le bail professionnel au bénéfice de Monsieur Jean-René 

POIRET, médecin généraliste, demeurant à IVRY-LA-BATAILLE (27540) 68 résidence Ile  
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Royale, né à AMIENS (80000) le 4 août 1959 tout en laissant la gestion des droits et 

obligations à la COMMUNE DE BUEIL, pour le bien ci-après désigné :

A BUEIL (EURE) 27730 11 Rue de la Verdure, 

Un immeuble à usage de cabinet médical composé d’un local dénommée « Cabinet 1 » et une

salle d’archive ainsi que l’usage des parties dites communes, notamment pour l’accueil de la 

patientèle : entrée desservant une salle d’attente et un wc, couloir avec accès à une terrasse.

Article 2 : La présente décision sera notifiée à l’intéressée et publiée au recueil des actes

administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie

Fait à Rouen, Notifiée à   

Le Directeur général à Monsieur Patrice LEGAL

18-12-2024 18-12-2024
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Décision n° 1123/2024 
 
 
 
 

 
 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL A MONSIEUR PATRICE LEGAL 

 
 

Le Directeur général de l’Etablissement public foncier de Normandie, Monsieur 

Gilles GAL, en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne 

 

 

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier 

de Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et 

notamment son article 13, 

 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité 

en date du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de 

l'Etablissement Public Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

 

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la 

Ministre de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à 

compter du 1er janvier 2021 

 

Vu l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011,  

 

Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 

 

Vu les articles L. 321-11 et R. 321-9 du code de l’urbanisme, 

 

Considérant la Convention d’intervention foncière signée entre l’EPF de Normandie et la 

commune de Bueil le 11 octobre 2024, 

 

Considérant le projet d’acte de bail professionnel établi par Maître Camille PREVOST-

LEFRANCOIS, Notaire à ROUEN (Seine-Maritime), 16 Boulevard Ferdinand de Lesseps, 

(CRPCEN 76126), Membre de la Société par Actions Simplifiée « RIVES DE SEINE & 

ASSOCIES », Société titulaire d’Offices Notariaux situés à GRAND-COURONNE, ELBEUF et 

ROUEN, dont le siège est à GRAND-COURONNE (76530), 5 place Césaire Levillain, 

 

 

 

 

Décide : 

 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Monsieur Patrice LEGAL, responsable du 

Pôle Programmation, Contractualisation et Patrimoine à l’Etablissement Public Foncier de 

Normandie, à l’effet de signer le bail professionnel au bénéfice de Monsieur Jean-René 

POIRET, médecin généraliste, demeurant à IVRY-LA-BATAILLE (27540) 68 résidence Ile  
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Royale, né à AMIENS (80000) le 4 août 1959 tout en laissant la gestion des droits et 

obligations à la COMMUNE DE BUEIL, pour le bien ci-après désigné :

A BUEIL (EURE) 27730 11 Rue de la Verdure, 

Un immeuble à usage de cabinet médical composé d’un local dénommée « Cabinet 1 » et une

salle d’archive ainsi que l’usage des parties dites communes, notamment pour l’accueil de la 

patientèle : entrée desservant une salle d’attente et un wc, couloir avec accès à une terrasse.

Article 2 : La présente décision sera notifiée à l’intéressée et publiée au recueil des actes

administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie

Fait à Rouen, Notifiée à   

Le Directeur général à Monsieur Patrice LEGAL

18-12-2024 18-12-2024
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Décision n° 1129 / 2024 

 
 
 
 
 
 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Audrey LE CLOAREC 

 
 

Le , Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne 

 
Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

 
Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 

du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

 
du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021 

-1068 du 8 septembre 2011,  
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-  
 
Considérant l  signée 

Normandie et la commune de BUEIL en date du 11 octobre 2024, après décision du Directeur Général 
 2024 et délibération du Conseil Municipal de la 

commune de BUEIL en date du 3 septembre 2024, 
 

la SAS « RIVES DE SEINE & ASSOCIES » notaires 
associés, office notarial de ROUEN (76000) 16 boulevard Ferdinand de Lesseps, 

 Normandie, 
 
Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Audrey LE CLOAREC, chargée 
, à 

notarial susmentionné, par lequel   la SCI DE LA 
VERDURE dont le siège est à BUEIL (27730) rue de la Verdure, identifiée au SIREN sous le numéro 
343210126 au RCS EVREUX,  

Un bien immobilier à usage de cabinet médical sis à BUEIL (27730) 11 rue de la Verdure, cadastré 
section AC numéro 445 pour une contenance de 790 m²,  

Et le QUART INDIVIS de la parcelle de terrain sise à BUEIL, rue de la Verdure, cadastrée section 
servant de voirie intérieure du lotissement. 

Moyennant le prix de DEUX CENT NEUF MILLE EUROS (209.000 ), qui sera réglé entre les 
mains du notaire rédacteur sans attendre l'accomplissement des formalités de la publicité foncière et 
au plus tard dans les quinze jours de la réception d'une copie de l'acte signé. 

 
Article 2 :  actes 
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Fait à Rouen,   

Le Directeur général
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